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Lors de la présentation du budget prévisionnel du dernier exercice nous vous avions fait part de 
notre inquiétude sur une probable évolution peu favorable. Malheureusement ces craintes se sont 
avérées fondées mais nous avons tout de même pu maîtriser notre budget sans que cela ne perturbe 
nos actions et en particulier les aides qui vous sont allouées. 
En effet le différentiel par rapport au budget prévisionnel, pour cet exercice se trouve réalisé à 
hauteur de : 

100,82 % au titre du poste des recettes 
105,45 % au titre du poste des dépenses. 

 
Nous avons, vous avez, à votre disposition les divers bilans de la comptabilité 2013/2014, vous avez 
probablement pu les analyser et nous restons à votre écoute pour répondre à vos éventuelles 
interrogations. 
Néanmoins je vous fais part sommairement de l’évolution de certains postes, à savoir : 
 
Au titre des RECETTES 

 Total de la saison     -   10,41 % 
 Licences      -     0,72 % 
 Engagements natation course    -   26,01 % 
 Répartition des engagements : 

Clubs régionaux  61,36 % 
Clubs hors région LR  38,64 % 

 Engagements natation estivale    +  26,84 % 
 Engagements natation synchro     +  24,99 % 
 Engagements Water-Polo    +     7,54 % 
 Formation brevets fédéraux     +   10,29 % 

 
Au titre des DEPENSES 

 Total de la saison     -      8,97 % 
 Réunion bureau et Comité Directeur     -    11,49 % 
 Réunion des commissions      +   63,55 % 
 Aides aux clubs /Accès Ht Niveau    +     2,05 % 
 Formation et brevets fédéraux      +     7,04 % 

 
Pour la nouvelle année sportive nous vous proposons un budget prévisionnel tout aussi « prudent », 
en effet il nous semble ne pas percevoir une volonté régionale d’adhésion conforme à nos 
engagements fédéraux. 
 
Afin de vous permettre une approche complète de l’évolution de ce budget je joints en dernière page 
l’évolution mois par mois de nos recettes et dépenses.  
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Comme pour l’année précédente nous n’avons aucune facturation impayée probablement due au 
suivi mis en place, néanmoins il serait préférable et je souhaite plus de vigilance de certaines de nos 
structures et certains partenaires pour une gestion plus rigoureuse de leurs engagements. En effet 
cela allégerait significativement notre gestion et éviterait des frais inutiles de relance. 
D’autre part il n’est pas inutile de rappeler que nous sommes intervenus auprès de l’Administration 
fiscale dans le cadre de la Législation pour la perception des dons. Nous avons obtenu l’accord 
d’agrément, de ce fait nous sommes habilités à percevoir des dons en espèces et/ou en nature. Ce 
poste malheureusement est resté sans écriture, cela est regrettable et, au même titre que les clubs, 
c’est une possibilité de dédommager fiscalement certains bénévoles qui nous sollicitent pour 
percevoir une participation financière en compensation de leur engagement sportif.  
 
A cet effet je me permets de vous alerter à propos de certaines pratiques illicites, en rapport avec 
cette réglementation, par quelques structures. Il me semble nécessaire de rappeler que la perception 
d’un don assorti naturellement à la délivrance d’un certificat fiscal correspondant implique que 
l’entité bénéficiant de ces dispositions respecte les diverses exigences de l’Administration fiscale et, 
en particulier, que le donateur ne perçoive aucune contre partie de quelque nature que ce soit. Bien 
entendu nous ne pourrions, en cas de procédure fiscale en redressement à l’encontre d’une 
structure, vous soutenir par devant les divers services fiscaux, tant pour l’émetteur que pour le 
donateur. 
 
Bien entendu nous sommes à votre disposition pour répondre à vos interrogations sur la 
gestion comptable de cette saison 2013/2014 et vous priant de croire en mon entier 
dévouement. 
 
Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année sportive, pleine de satisfaction et de 
réussite. 
 
Gérard VERNEREY 

Trésorier 
  

 

 


